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Parce que la pauvreté, 

     ce n’est pas bidon! 
 
Le gouvernement va adopter son deuxième plan de 
lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale.   
 
Il consulte «quelques personnes ciblées» sur le 
contenu de ce plan de lutte. 
 
Il ne consulte pas les personnes directement en 
situation de pauvreté. 
 
Il ne veut pas entendre parler des causes de la 
pauvreté. 
 
NOUS DISONS AU MINISTRE DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE, 
M. SAM HAMAD, ET À LA MINISTRE DÉLÉGUÉE AUX 
SERVICES SOCIAUX, MME LISE THÉRIAULT, QUE NOUS 
NE VOULONS PAS D’UNE CONSULTATION BIDON! 
 

NOUS VOULONS DES MESURES QUI LUTTENT 
VRAIMENT CONTRE LA PAUVRETÉ! 
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Les principales mesures à mettre en place 
 

 Que toutes les citoyennes et tous les citoyens 
aient accès à des services publics, gratuits, 
universels et de qualité. 

 Hausser le salaire minimum et améliorer les 
normes du travail. 

 Rehausser les prestations d’aide sociale pour 
qu’elles couvrent les besoins essentiels. 

 Abolir les catégories à l’aide sociale. 
 Éliminer toute obligation pour les personnes 

de participer à des programmes de réinsertion 
sociale. 

 Ne pas augmenter les tarifs des services déjà 
facturés. 

 Construire des logements sociaux. 
 Implanter un système de contrôle des loyers. 
 Augmenter les seuils d’admissibilité à l’aide 

juridique. 
 Réformer en profondeur l’aide financière aux 

études pour éliminer l’endettement et la 
précarité des étudiantEs et des jeunes adultes. 
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